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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« biologique, »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 7 :

« l’ensemble des organismes vivants ainsi que les interactions qui existent, d’une part, entre les 
organismes vivants eux-mêmes, et, d’autre part, entre ces organismes, leurs habitats naturels et plus 
globalement leurs milieux de vie. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette nouvelle définition est celle proposée par les principales ONG compétentes dans le domaine 
de la biodiversité.

Il est important de définir le terme biodiversité dans le droit français. En effet, compréhensible et 
utilisée par tous, sa traduction juridique devient incontournable. Mais la définition proposée dans la 
version actuelle du projet de loi qui correspond à l’article 2 de la Convention sur la diversité 
biologique, date de 1992, soit plus de 20 ans. Elle omet les dernières avancées scientifiques à savoir 
la notion d’interactions, primordiale pour expliquer le fonctionnement dynamique de la biodiversité, 
dont la qualité de notre avenir dépend. Ainsi, il est proposé d’adopter la nouvelle définition portée 
ces dernières années par la communauté scientifique française via les écrits de Robert Barbault ou 
encore Jacques Weber.


